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Région Pays Classement 

régional

Classement 153 

pays

MENA Israël 1 60

Emirats Arabes Unis 2 72

Tunisie 3 126

Egypte 4 129

Jordan 5 131

Maroc 12 144

Classement des pays à l’échelle régionale selon l’indice de parité genre global.

Source: Global Gender Gap Report, Word Economic Forum 2021.
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Le Conseil détermine les orientations stratégiques et veille à leur mise en œuvre : 
Il débat des orientations stratégiques et arrête choix stratégiques
Il approuve les budgets et les plans d’affaires (Business Plan)
Il assure le suivi du pilotage et de l’exécution de la stratégie par la direction générale
Il définit et revoit la politique des risques et en assure son suivi 
Veille à la solidité et à la fiabilité du système de contrôle interne de l’entreprise 

Le Conseil veille à la qualité de l’information financière fournie aux actionnaires, aux autorités de 
supervisions, aux investisseurs, aux marchés financiers. Le Conseil d’Administration :

Arrête les comptes (annuels, trimestriels et semestriels, le cas échéant).  
Veille à l’exactitude et la sincérité des comptes et à la qualité de l’information transmise
Assure la lecture et l’analyse de la performance financière.
Veille à la conformité et à la qualité de la communication financière faite par l’entreprise sur le marché
financier  

Le conseil doit approuver les communiqués financiers, la communication sur les informations
prévisionnelles…



Source: Enquête du BIT auprès 
des entreprises, 2019.
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Source: Enquête de la BVMT 2021.
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Source: Database of European Institut for gender equality, 2019.
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• La mise en place d’un texte de loi qui instaure la mixité des conseils 

d’administration des entreprises qu’elles soient publiques ou privées. 

• Il est a noté qu’il existe un décret gouvernemental, daté du 19 mai 2020, fixant 

les principes relatifs au choix, à l’évaluation des performances des administrateurs 

représentant les participants publics et des administrateurs indépendants et à 

leur révocation. Le texte n’est encore entré en vigueur. 



• Pour le secteur privé, la loi peut 

cibler dans un premier 

temps les entreprises cotées, 

les sociétés faisant appel à 

l’épargne public qui ont 

l’habitude de l’exercice des 

reporting, de la communication 

et qui ont également des 

organisations suffisamment 

structurées pour faire à ce 

genre exigence.  

• La loi devra prendre en 

considération un seuil critique 

pour la présence des femmes 

dans les conseils 

d’administration. Les études ont 

mis en évidence que l’effectivité 

et l’efficacité de la présence des 

femmes n’est atteinte qu’à partir 

d’un certain seuil qui de 3 

femmes ou un pourcentage 

minimum de 30%.



• Pour prendre en considération les contraintes qui peuvent se poser pour trouver 

des femmes administratrices en nombre suffisant, le texte de loi peut étaler 

l’atteinte du seuil critique sur un horizon temporel bien défini. 

• Exemple de la loi française de 2011 :  fixer un seuil de 20% sur 3 ans et un seuil 

de 40% sur 6 ans. 



• Mise en place de pratiques/de 

code de bonne gouvernance 

intégrant les politiques de 

diversité et de mixité dans les 

instances de gouvernance des 

entreprises 

• Mise en place de reporting

à destination de l’autorité du 

marché financier et de la BVMT

• Création d’indice boursier de 

promotion de la mixité, au          

niveau de la BVMT

• Mise en place d’un observatoire

assurant un suivi quantitatif et 

qualitatif de l’évolution de la situation

• Démarche d’investissement 

responsable adoptée par les 

pourvoyeurs de fonds (fonds 

d’investissement, Sicars, …)



• Un effort de communication, de sensibilisation et de conviction des actionnaires et 

des administrateurs 

• Un effort de communication et de sensibilisation auprès des femmes elles-mêmes 

• Professionnaliser les nominations et définir des Conseils d’administration cibles

• Former et constituer des viviers de compétences

• Créer une base de données d’administratrices potentielles 
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